
 

PROGRAMME DE FORMATION – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL – SECURITE INCENDIE 

EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION 
Références : Articles R4227-28 et R4227-37 à 39 du code du travail 

 
 PUBLIC VISE   

Tout personnel désigné par le chef 

d’entreprise pour intervenir lors 

d’une détection incendie. 

 

PRE-REQUIS    

Aucun. 

  

DUREE 

1 jour (7 heures). 

 

MOYENS ET METHODES 

PEDAGOGIQUES 

Ordinateur + Vidéo-projecteur. 

Vidéos. 

Extincteurs à eau et CO2. 

Générateur de flamme avec 

bouteille de gaz. 
 

Apports théoriques. 

Méthode active, participative, 

didactique, magistrale. 

Exercices d’apprentissage en 

groupe. 

Exercices de simulation. 

 

Profil de l’intervenant : formateur 

spécialiste en sécurité incendie 

diplômé S.S.I.A.P. 3 (Chef de 

service de sécurité incendie et 

d’assistance à personnes). 

 

VALIDATION DE LA FORMATION 

Evaluation des acquis réalisée par 

notre formateur  

+ Attestation individuelle de 

formation. 
 

OBJECTIFS 

Savoir identifier les causes et les effets des incendies. 

Intervenir efficacement lors d’un sinistre et dans le cadre d’une évacuation. 

Connaître et utiliser les différents moyens de luttes contre les risques d’incendie et de 

panique, connaître les consignes de sécurité et d’urgence inhérentes à l’établissement. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

Contenu théorique : 

Mesures élémentaires de prévention - Définition de l’incendie - Danger des fumées - 

Combustion et triangle du feu - Classes de feu - Agents extincteurs et fonctionnement -

Description des moyens de luttes contre les risques d’incendie et de paniques propres à 

l’entreprise - Organisation lors d’une alarme incendie - Accueil des secours et gestion d’alerte. 

Contenu pratique : 

Visite des équipements de sécurité de l’entreprise - Mise en situation avec exercices 

d’évacuation et d’intervention - Manipulation d’extincteurs sur feux réels ou sur bacs à feu 

pédagogique. 

 

EVALUATION DES ACQUIS DE LA FORMATION 

Evaluation des compétences par des exercices théoriques et mises en situation pratiques. 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Groupe de 5 à 10 personnes. 

 

LIEU ET DATES DE LA FORMATION 

En entreprise et date au choix de l’entreprise. 

 

COÛT 

Nous consulter. 

 

ACCESSIBILITE 

Si vous êtes en situation de handicap, si vous vous trouvez en difficulté particulière pour suivre 

la formation, pour tout point particulier (allergies, organisation logistique,…), n’hésitez pas à 

nous contacter. 

Nos locaux sont accessibles sur les parties extérieures, intérieures et installations du CFP 

(circulation, parking, ascenseurs, locaux et équipements). 
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Points forts de cette formation :  

- Formation interactive. 

- Formateur professionnel des 

métiers de la sécurité. 

- Remise d’un livret pédagogique à 

la fin de la formation. 


